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Projet de restauration des sédiments 

t 
MRC de Beauhornois•Salaberry 
660, rue Ellice, bureau 200 
Beouhornois (Québec) J6N 1Y1 

de l'île aux Chats à Grande-Île par Honeywell 

Îles-aux-Chats 6211-02-0AS 

Tél.: (450) 225-0870 
Fax. : (450) 225-0872 

Date: _ 1Q 6- ..:,t1 _ 2... e>0 1 N°. de Fax : 1(1 fi) t 't !, - ~ ~ 7 G: 

Destinataire: ~':m~ i:r:Vt:n:t -14n..(.. P->"ùv0;s Y1 

Expéditeur : M--.~ -b'-l~iJg ;e..,,b x: 
Le schéma d'aménagement révisé de la MRC de Beauharnois-Salaberry, entré en 
vigueur le 28 juin 2000, indique que l'affectation régionale de !'Île-aux-chats est de 
type "conservation''. 

Objet: Vous trouverez ci-joint: les extraits du schéma d'aménagement qui définissent 
l'affectation régionale "conseivation" ainsi que les activités qui y sont autorisées. 
Aussi, vous trouverez également d'autres informations concernant la vocation actuelle 
de l 'lle aux-chats, ainsi que les orientations relatives à ces activités. 
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0 
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Autres commentaires : 

Tel que demandé ou discuté 
Donner suite 
Vos commentaires sont requis 
Pour votre information 
Me téléphoner sur réception 
Urgent 
Original transmis par la poste 
Communiqué 
Pour diffusion immédiate 
Confirmer votre présence 
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Cbpi1re 1, SCHÉMA D'AMÊMA&EMtNT RÉVISÉ 

2.12.2 lu zones de contraintes anthropiques (,ir. tarie,•. a •t ,,,. ,•. 2 iuE,E u mm •C•) 

Les zones de contraintes anthropiques localisées sur le ferritoire de la MRC correspondent à des 
usages, des constructions, des infrastructures ou des ouvrages dont la présence ou l'exercice 
dons un lieu, fait en sorte que l'occupation du sol à proximité est soumise (ou est susceptible d'&tre 
soumise) à des contraintes majeures pour des raisons de sécurité publique, de santé publique ou 
de bien-être général des citoyens. Les zones de contraintes anthropiques relevées sur le territoire 
sont nombreuses et de natures diverses, il s'agit des suivantes : 

- Les anciens lieux d'élimination de déchets dangereux 
- Les anciens lieux d'élimination de déchets 
- Les sites de transit de matières dangereuses 
- L'ancien dépôt de matériaux secs 
- Les sites de carcasses automobiles 

Les entreprises potentiellement à risque 
- les carrières 
- les barrages hydroélectriques et la Centrale •Beouhomois• 
- Les postes d'Hydro-Québec 

Les servitudes d'inondation, d'érosion et d'infiltration d'Hydro-Québec 
- Le réseau routier 
- Le réseau ferroviaire 

Le Port maritime 

Pour certaines .. zones• de contraintes anthropiques, nous avons associé des dispositions 
complémentaires dons l'intérêt de minimiser les inconvénients et les risques pour la population. 
D'autres -zones• de contraintes sont identifiées, sans toutefois être accompagnées de 
dispositions complémentaires, mois lesquelles ont tout intérêt à être connues dons le cadre de 
la planification de plans de mesures d'urgence. 

• Aneient lieu d'élîmiution de déchets dangereux 

Le ministère de l'Environnement a identifié et caractérisé, ou cours des années '80, huit lieux sur 
le territoire de la MRC oyant potentiellement reçu des déchets dangereux. Ces sites sont les 
suivants: 

- Produits chimiques Expro inc., Saint-Timothée 
- PPG Canada inc., Melocheville 
- Hydro-Québec, ancien dépotoir, Melocheville 
- Chromasco ltée, Melocheville (entreprise fermée) 
- Elkem Métal Canada inc., Melocheville (entreprise fermée) 
- Ancien lieu d'enfouissement, Solaberry-de-Volleyfield 
- Zinc électrolytique du Canada ltée, Soloberry-de-Volleyfield 

Produits Chimiques général du Canada ltée, Gronde-Île 

MRC '« fc•~••mil-$sl,•u,r 
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C\a p i!rr,,1. SCHËMA P'.tMËNAfüUNf RÉVISÉ 

les critères à lo base de ce choix sont: 
' V - La nature et la quantité des résidus contaminés susceptibles de s'y retrouver 

- Lo capacité de confinement du sol 
L'emplacement des prises d'eau potable et leur risque de contamination 

- Le risque de contamination directe des populations par les résidus 
- Les poussières ef les gaz qui s'en échappent 
- Le risque de contamination de la chaîne alimentaire 

Le risque de contamination des écosystèmes et des milieux naturels sensibles 

Lo municipalité de Melocheville compte trois sites, soit le site d'Hydro-Québec (or,cien dépotoir), 
le site de l'ancienne entreprise Chromasco ltée et le site de l'ancienne entreprise Elkem Métal 
Canada, dont les niveaux de contamination sont évolués de faible potentiel de risque pour 
l'environnement, soit de dosse Ill. Ces risques résident, en particulier, en la contamination 
éventuelle de la nappe souterraine por des métaux. Par ailleurs, les sites des entreprises 
Chromosco ltée et Elkem Métal ont été classés récemment, dons le cadre des travaux de 
GERLED, dans la catégorie LERI pieux d'"imincition de rhidus industriels). Quant à cèlui 
d'Hydro-Québec, il a été classé dons la catégorie LEDS (lieux d'élimination de déchets solides). 

Lo ville de Salaberry-deVolleyfield compte deux sites : l'ancien lieu d'enfouissement sanitaire et 
celui de Zinc électrolytique du Canada ltée, dont les niveaux de contamination présentent un 
potentiel de risque pour l'environnement (contomincition de lo nappe soufenuine, conlaminotion sectorielle 
du fleuve St-Lourent, etc.), soit de classe Il. Le demier inventaire de GERLED démontre que l'ancien 
lieu d'enfoui~ement sanitaire fait partie des LEDS (lieux d'élimination de déchets solides), tondis que le 
site de Zinc Electrolytique du Canada ltée, fait partie des LERI (lieux d'élimination de résidus industriels). 
Lo dynamique de la contamination de ces sites restent, toutefois, à déterminer en l'absence de 
corociérisotion récente. 

les sites présents à Saint-nmothée (site de Produi!s chimiques Expro inc.), à Melocheville {site de PPG 
Conodo) et à Grande-Île (Produits qimiques général dv Conoào) sont les seuls sites, sur le territoire de 
la MRC, qui ont connu une réduction de leurs niveaux de contamination, depuis le premier 
inventaire de GERLED. Les sites de PPG Canada et de Produits chimiques Expro ont été 
déclassés, étant donné que leur degré de contamination oduel, direct et indirect pour la 
population et l'environnement, esf insuffisant pour les conserver dans une classe. Pour ce qui est 
du niveau de contamination du site présent à Saint-Timothée, il est passé de la classe Il à la 
classe 111, donc présente, actuellement, un faible risque de contamination de l'environnement 
(conlominolion sectorielle dv fleuve St-Lourent par des métaux) . 

• Aneieni lieux d'élimination de déchets 

Lo plupart des municipalités de la MRC ont disposé, à une époque ou à une autre, de lieux 
d'élimination de déchets solides sur leur territoir'e. Certains d'entre eux ont eu des impacts 
négatifs sur l'environnement. Huit lieux ont ainsi été répertoriés sur le territoire de la MRC. 
Ceux-ci ont pour la plupart été fermés de façon réglementaire. Le tableau suivant résume les 
lieux concernés. 

MRC ,r Bcn.eruit•Sllallerry 
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SCHÉMA ll'AMÉIIACEMEMT RÊ't'ISË ,•uiln ,. 

4.7 LE CONTRÔLE DES ACTIVITÉS D'EXTRACTION DES MATIÈRES PREMIÈRES 

5ynthè$e de la prol,16matique : 

• Prb..e,içe: sur le temtolre de 5 c:amèr~ c:11 expt~n dol'Tt 3 ~nt 6i~6 en zorie ,ig~ pennanen~ 
• Seu~ 2 c11nières ~ un ccrtific.ff d'a~ d11 minisière de l'Enwonriemem, en vertu du 11:ègfemeni: provïnçïal 

SIJI' les CJ11'riAra; et !Sal,lière9; 
• De!S ~ carrièreS 6iwé~ en zone agrieoL,, 165 ca~ $iiuk& .à S~L.oui!S·de·Gonz.sg~ c:; à St-5~ni51.i!i-de·~;li:a 

p066èaeni d~ t:lroit6 ~uis en verW t:le l,i LPT M 'tui !!Je limtr.en,; su !Site ~ au ~ k r.sttoyc;on do la loi; 

• Supc:rlicle ~!>édée par L:5 ~n~ des camms génkaleffleni. lar~t supérieure .à la 6Uperficic eicp!oïtée: 
• écploit,11r.ion de&~ du tcm'toire 41ui gén~ tûs impacu de nature a 4inten~ varia~ !Selon leur loc.,lis~n. 

ORIENTATION: Contrôler le développement de l'activité d'extraction sur le territoire 
en cherchant ô minimiser les nuisances qui en résultent 

Obiedi& 

1 • Umiter le nombre de carrières ou sein du 
tenitoire. 

2. Permettre l'exportation de gronuloJs de la 
carrière de St-louis-de-Gon2:ogue par la 
Voie maritime du St-Laurent fout en 
respectent l'environnement immédiat, en 
particulier le Porc régional du canal 
Beouharnois. 

3. Contrôler l'occupation du sol aux abords 
des sites d'extraction. 

4. Réduire les risques et les nuisances ossoci~ 
à l'exploitation des carrières. 

5 . Assurer la réhabilitation des sites d'ex
traction. 

MRC •• 11,u~mei,~h~r,y 
IS 111,a 2000 
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Moyens de roise en .oeuvre 

o) Délimiter une offedotion propre à l'exploitation 
des carrières. 

a) Intégrer de façon harmonieuse et durable les 
odivités el ouvrages du projet de lo carrière de 
St-Louis-de-Gonzague ou Porc râgionol du canal 
Beauhomois (en ~ d'~nt, de brvit e, 
d'esth&tisme) et ou milieu ogrkole. 

b) Exiger, localement, auprès du promoteur, 
l'éloborotion d'un outil de plonification 
appropriée (ex. : PA! ou PUA). 

a) Prévoir, localement, des zone$ tampons et des 
mesures visant l'oméliorotion du cadre 
esthétique. 

a) Oétenniner, localement, des mesures correctrices 
et d'atténuation des nuisonces suscitées par les 
odivités des carrières sur le milieu récepteur. 

b) Tenir compte, lors d'ogrondissemenf des 
carrières, de la vocation des usages à proximité 
et des impods négatifs pouvont &Ire suscités sur 
le milieu récepteur. 

o) Identifier, localement, la vocation fvtu,e des sites 
d'extraction en tenant compte de I o 
réglementation provinciale, des carodéristiques 
du miliev avoisinant à chacun des sites et de 
I' aff ectotion _régionale. 
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fütitre f. SCHÉMA O'AMËNACEMEJIT RiVISË 

4.8 L'AMÉLIORATION DES RESSOURCES EAU ET SOL 

Synthèse de la prolMmatique : 

• 
• 
• 

Amiaioni:ïon nota Me de 1s 9itu.t~on enviroMt:mcmUle ob!Scnlle depuis le6 10 dc:mi'1"e!I annu6 au 6ein de la MRC; 
~lisaiiOtl de tl"aVaux de dépollution par lc6 h.,~i6~mcn~ ind~tricls con6idbé6 pa,,,i leti plus polluant« 
Adhc:6ion au pr~rammc d'al7Saini!r.Sement des eaux u!>év.. (l"AEQJ par plusieul'$ munici~rrtés. u '\(li a permis de iiduiro 
COM6idérablcmcnt le6 rejeU de contaminanU dans le fleuve Saim,,Laurent; 

• 
• 

Pollution d'origine ~riCDlc toujour6 actuelle aa,,1 lc:5 riw;r~ CkiteaU9uay. si,.Louis ~ de fE6~eon. en particulier: 
P~ k '\utl~ ôeau tle puiu ar'tJsierts e1: di, nappe d'e.tu soutemtine dans leS ~ 6Ul:l•e6t (~~~) 
et sud-ouest (S;..u,t,...,..,.,_ÔQ' a do~): 

• 

• 

Exi!;t.enu âancien6 lieu,c d'ériminSt.ÎOfl d~ ~s potentiellement da~reux prbscnt.'lnt un faible patent.id de ri§c\uc: pour 
l'enwonnffllel"lt mai6 aucun nsq~ pour 1s 6ar!Û putiliC\UC:. dont le ~5 de resiauration n"etSt pas c:ncorc enclolchb. 
Trois munidpatités dont ra" délimitée par le périm~c d"urv.ani!Soatlon n'e$t. d~u,w par aucun ~u d'infrasiruaurc 
pul>f'iq,ue (aqi,uluc~) : 5,:.-St.tnislas·de-~~ 5v-Etlenl'1<:""de·f5eauh.1mois. St·UrP.iin-Premier. 

ORIENTATION: Assurer la protection et l'amélioration des ressources naturelles du 
territoire régional 

Objectifs 

1 . Contribuer à l'amélioration de la qualité des 
eoux, des rivières, en particulier, les rivières 
Chateouguay, St-louis et de !'Esturgeon. 

2. Poursuivre la restauration des anciens lieux 
d'élimination de déchets et des anciens lieux 
d'élimination de déchets potentiellement 
dangereux. 

3. Régir l'utilisation du sol sur et à proximité 
des anciens lieux d'élimination de déchets 
potentiellement dangereux et des anciens 
lieux d'éliminotion. de déchets. 

4. Assurer la protection des berges des cours 
d'eau du territoire régional. 

5. Assurer la protection des prises d'eau 
potable. 

6. Limiter l'implonlotion et l'aménagement des 
sites de carcasses automobiles à l'intérieur 
des zones industrielles locales. 

MRC 4a Bn,~ua•ia-S,Me,,y 
1 S llltl 2000 

QlJQ li!~ ;::,v101 1 '3: 51? 

-112-

Moyens de mise.en peu~ 

a) Favoriser la concerfotion entre les intervenants 
concernés du milieu. 

b) Appuyer les mesures de conscientisotion auprès 
des agriculteu~ sur l'importonœ des pratiques 
agricoles qui tiennent comptent de 
l'environnement. 

o) Introduire à la réglementation d'urbanisme, des 
dispositions ô cet effet. 

a} S'assurer de l'application de lo poli1ique 
gouvemementole en matière de protection des 
rives, du littoral et des plaines inondables. 

o) Introduire à la réglementation d'urbanisme des 
disposaions à cet effet. 

o} Introduire ~ lo r6glementotion d'urbanisme, des 
dispositions à cet effet. 
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ÇhJpjlr, 6,. SCHËMA D'A.MfllAGEMENf RÉVISÉ 

vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, sont considérées 
compatibles ovec la fonction dominante. Les activités agricoles ovtorisées se limitent toutefois 
aux productions de gronde culture. 

Sur la rive sud du canal Beouhamois, entre le pont Larocque et le lot 146, l'affectation récréative 
peut accueillir les activités et ouvrages du projet de la carrière •les Carrières régionales• 
implantée à Saint-louis-de-Gonzague, aux fins de l'exportation de granulats par la Voie 
maritime du Saint-Laurent, dons la mesure où des dispositions sont adoptées afin de maintenir 
l'intégrité du Porc régional du canal Beouhomois. 

6.7 L'AFFECTATION RÉCRÉATIVE «PARC LINÉAIRE DE LA MRC OE BEAUHARNOIS
SALABERRY» 

l'affectation •récréative NPorc linéaire de la MRC de Beauhamois-Solabeny"• désigne le Porc 
linéaire créé à même l'emprise de la voie ferrée désaffectée des subdivisions Massena et 
Beauharnois, oinsi que l'emprise reliant la limite nord du Porc à la route 236. La MRC s'est 
prévalue des dispositions de l'article 688 du Code municipal pour désigner •Porc régional• les 
deux axes d'emprises ferroviaires abandonnées, soit l'oxe de Sainte-Martine et l'axe de Sainte
Martine / Beouharnois (odoprion du Règlement créant le Porc, le 27 novembre 1996). 

Cette affectation permet la pratique des activités récréatives e~ensives, telles que lo bicyclette, . 
la marche, le patin à roues alignées en période estivale, ou encore, le ski de randonnée en 
période hivernale. le règlement ayant pour objet d'établir les règles d'utilisation et de 
comportement à l'égo rd du Porc linéaire, adopté par le conseil de la MRC en verlv de l'article 
688.2 dv Code municipal, énumère les activités autorisées à l'intérieur du Parc. 

6.8 L'AFFECTATION CONSERVATION 

L'affectation «conservation» est destinée avant tout à la protection du milieu naturel. L'offedotion 
correspond principalement oux iles qui parsèment le fleuve Saint-Lourent et la rivière Saint
Chartes et vise notamment à protéger certains territoires d'intérêt écologique dont les marais des 
Pointes Hébert et Goyette de la municipalité de Maple Grove. Cette affectation est localisée ô 
l'extérieur des périmètres d'urbanisation. La reconnaissance du fort potentiel faunique et 
floristique de ces secteurs suggère le maintien du caractère naturel du milieu. 

Ainsi, seules les activités suivantes y sont autorisées : 

- observation, interprétation de la faune et de la flore 
- chasse, pêche (lorsqu'outorisée par la réglementation provinciale ou fédérale) 
- sentiers de randonnée 

Seules les activités reliées aux utilités publiques sont compatibles avec la fonction dominante. 

Malgré l'identification des adivités autorisées, chaque site devrait faire l'objet d'une évaluation 
spécifique qui déterminera les activités compatibles avec le milieu, étant donné l'importance de 
respecter les impératifs de protection variable d'un site à un outre. 

MltC: 4, Bc11lauoi1°Sala•cny 
IS 111tt 2000 
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C\oilrt 12, 

12.10 llim!: LES RIVES ET LE LITTORAL 
Orientation : ASSURER LA PROTECTION DES COURS [>'EAU 

DutN 

01,JeGtM'e prfor<talreie Aâlon~ ponctuelt. P"ffl'IIIII""-
Il 

,. Ern:our.aeer ,, r.m•tur•lleatlon doe rive& •) D4veloppOI' doe c-,np•en•• de Nn'1l,llleatlon de tl' 
cfe9 c11t1r& d'eau. la population à l,i protection dee rive& et du 

littor•I. pair l'u~aiution de r..ch11l'\ue& loe plue 
&U&coptllJlot de faciliter l'lmplanut1011 de 
v&gétat;;on naturelle. 

2 Moduler le cadre nom,atlf c:111 la PolitiC\ue •) Élalllorer pour la rive du lac 5t.-françoi& en tl' 
provinc;lale en fonction deo partlc;uller pour Ise terrltalru d11 Salal,erry-de-
caractérletll\ue6 du mlTiau. \'.1Heyfl11ld <St 5t-5tanlelae-ds•Kostka, un plan 

do 911&tlon lttd!C\uant feo i11t4!rventiane et leo 
meeurH de protection, de r,halrifitatlon at do 
mlee an valeur adaptllee ,iux c,ir.act<irletlc,uee 
du mmeu. 

~I RC d• Bt1uhu1ob·S1l,•11rr 
IS mm ~000 -226-

• 

S~llblA l>'A!dHAOlMtHI R{Vlsi 

Diul 

Caurturme long c.1111, lrrt«v11nllllt6 

tl' - MRC de 6eauhamoio·5alal,eny 
• Ore•niem111e du milieu 

tl' • MRC de, t,eauhamo16·5.ala11i:ny 
- Munic;l~aliU• 
• Minll;t.;rc, d11 l'Environnament 
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